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Le 29 janvier 2024, 

à Saint-Denis 

PLAINE COMMUNE VOUS INVITE A RACONTER  

LE 93 EN CLICHES SANS CLICHES ! 

Plaine Commune, terre d’hospitalité, se prépare à accueillir le monde à l’occasion des Jeux Olympiques 

et Paralympiques 2024.  Au cœur de cette effervescence, l’établissement public territorial annonce 

aujourd'hui le lancement de son concours de photographies amateur visant à mettre en lumière les 

joyaux du territoire vus par ses habitants et ses usagers : Vues d’ici. Mon patrimoine en photo.  

Avec l’accueil de trois sites de compétition, douze sites d'entraînement, le village des athlètes et les 

cérémonies de clôtures, le territoire de Plaine Commune occupe une place centrale au sein des Jeux, 

et tient à ce que ses habitants et ses usagers soient les acteurs de cet accueil.  

Gratuit et ouvert à tous, ce concours met la participation citoyenne à l'honneur !

 

Les règles du jeu ! 

Prendre en photographie, au format numérique, 

un lieu situé dans une des neuf villes de Plaine 

Commune (Aubervilliers, Épinay-sur-Seine, La 

Courneuve, L’Île-Saint-Denis, Pierrefitte-sur-

Seine, Saint-Denis, Saint-Ouen, Stains et 

Villetaneuse) et l’envoyer par courriel entre le 31 

janvier et le 31 mars 2024. 

Qui peut participer ? 

Le concours est ouvert à tout résidant, travailleur 

ou étudiant d’une des neuf villes du territoire. 

Que prendre en photo ? 

Qu’il s’agisse de la vue splendide depuis son 

bureau, du toit enneigé d’une université, ou d’un 

immeuble qui semble défier la gravité, tous les 

paysages naturels et urbains emblématiques de 

Plaine Commune ont leur place dans ce 

concours !  

Et à la clef ? 

Les photographies sélectionnées par le jury 

seront imprimées sous forme de cartes postales 

d’hospitalité qui seront distribuées aux athlètes 

ainsi qu’aux touristes aux abords des sites 

Olympiques et dans les hôtels, afin de donner à 

voir au monde un bout du territoire. Les noms 

des gagnants et un court texte de présentation 

seront imprimés au dos de la carte postale et les 

lauréats recevront un lot exceptionnel. 

 

• L’inscription au concours, libre et gratuite, est 

ouverte du 31 janvier 2024 au 31 mars 2024. 

• Pour participer au concours, il suffit envoyer 

une photographie unique à l’adresse mail 

suivante : 

concoursphotosvuesdici@plainecommune.fr   

• Les lauréats seront annoncés dès le 25 avril 

2024 et les cartes postales seront distribuées 

gratuitement à partir du mois de mai. 

Toutes les informations sont disponibles sur notre site 

internet et dans le règlement du concours. 

https://plainecommune.fr/
https://plainecommune.fr/

